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1
Historique

1.1
Mandat

Les Commissions d'études de l'UIT-D (CE) sont établies, en tant que de besoin, par les conférences mondiales de développement des télécommunications (CMDT). Selon les termes du numéro 214 de l'article 17 de la Convention de l'UIT, les Commissions d'études du développement des télécommunications étudient des questions de télécommunication spécifiques, qui intéressent les pays en développement. Ces Commissions d'études sont en nombre restreint et sont créées pour une période limitée compte tenu des ressources disponibles. Elles ont des mandats spécifiques, traitent de questions et de problèmes présentant un intérêt prioritaire pour les pays en développement et elles sont axées sur les tâches.

La première CMDT, qui a eu lieu à Buenos Aires (Argentine) en 1994, a établi les deux premières Commissions d'études de l'UIT-D pour la première période d'études (1995-1998). Pendant cette première période, la Commission d'études 1 qui était chargée des stratégies et politiques de développement des télécommunications, a étudié cinq Questions et la Commission d'études 2, qui était chargée du développement, de l'harmonisation, de la gestion et de la maintenance des réseaux et des services de télécommunication, y compris la gestion du spectre, a étudié huit Questions.

Les travaux effectués par les Commissions d'études ont été approuvés par la deuxième CMDT à La Valette (Malte), en 1998, sous la forme de Recommandations et de rapports qui ont été publiés ultérieurement.

Pour la deuxième période d'études (1998-2002), la CMDT-98 a arrêté le mandat des Commissions d'études de l'UIT-D (Appendice de la Résolution 3). Les deux Commissions d'études ont été maintenues: la Commission d'études 1, étant chargée d'étudier dix Questions et la Commission d'études 2, d'en étudier huit.

1.2
Procédures devant être appliquées par les Commissions d'études

Le fonctionnement des Commissions d'études est régi d'une part, par les textes pertinents de l'UIT: Constitution (Article 23) et Convention (Articles 17 et 20) (Genève, 1992) ainsi que par les Résolutions 3 et 4 de la CMDT-98 et d'autre part, par des textes adoptés par les Commissions d'études (par exemple: Lignes directrices à l'intention des Rapporteurs).

Chaque Commission d'études est présidée par un Président. Il peut y avoir plusieurs Vice-Présidents émanant de différentes régions de l'UIT. Pendant la période 1998-2002, la Commission d'études 1 comptait un Président et quatre Vice-Présidents (voir le point 2.3 ci-après).

Chaque Question est étudiée par un groupe appelé Groupe du Rapporteur, dirigé par un Rapporteur, assisté au moins d'un Corapporteur.

Les résultats des réunions des Groupes du Rapporteur, comme les manuels, les rapports finals et les Recommandations sont approuvés par les Commissions d'études concernées et peuvent être soumis ultérieurement à la CMDT pour approbation finale.

Etant donné qu'il faut répondre rapidement aux Questions urgentes, des Recommandations peuvent être adoptées avant la tenue d'une CMDT, conformément aux dispositions énoncées dans la Résolution 4 de la CMDT.

1.3
Nombre de Questions

La Conférence de La Valette a attribué dix Questions à la Commission d'études 1.

A la première réunion des Commissions d'études qui a eu lieu en septembre 1998, la Commission d'études 2 a décidé d'annuler la Question 13/2 intitulée "Méthodes propres à améliorer la viabilité du service public de radiodiffusion, mettant l'accent en particulier sur les pays en développement" et de répartir, respectivement, ces aspects réglementaires et techniques entre une nouvelle Question 16/1 intitulée "Méthodes propres à améliorer la viabilité du service public de radiodiffusion, mettant l'accent en particulier sur les pays en développement" et la Question 11/2 intitulée "Analyse des technologies et des systèmes de radiodiffusion numériques, y compris sous l'angle d'analyses coût/bénéfice, de l'évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines, de l'interfonctionnement des systèmes numériques avec les réseaux analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques et techniques numériques". Cette décision a été confirmée par le GCDT à sa réunion d'avril 1999. La Commission d'études 1 avait donc onze Questions à étudier.

Chaque Question est définie par un texte qui comprend notamment un exposé de la situation ou du problème, une description des résultats escomptés ainsi qu'une échéance fixée pour l'obtention de ces résultats.

Les titres des onze Questions confiées à la Commission d'études 1 sont les suivants:

6/1:
Interconnexion
7/1:
Accès/service universel
8/1:
Etablissement d'organes de régulation indépendants ou autonomes et d'organes de réglementation
9/1:
Impact de l'introduction et de l'utilisation de nouvelles technologies sur l'environnement réglementaire des télécommunications
10/1:
Incidences réglementaires du phénomène de convergence des télécommunications, de la radiodiffusion, des techniques de l'information et du contenu des transmissions
11/1:
Facteurs propices à la création d'un climat favorable à l'investissement
12/1:
Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux
13/1:
Promotion des infrastructures et utilisation d'Internet dans les pays en développement
14/1:
Rôle des télécommunications dans le développement social et culturel, y compris en ce qui concerne la protection et la promotion de la culture et de l'identité des populations indigènes
15/1:
Transfert de technologie et informatisation
16/1:
Méthodes propres à améliorer la viabilité du service public de radiodiffusion mettant l'accent en particulier sur les pays en développement
On trouvera les définitions des Questions sur le site web de l'UIT à l'adresse suivante: http://www.itu.int/ITU-D.StGrps.

1.4
Liste des Président, Vice-Présidents, Rapporteurs et Corapporteurs

Le Président de la Commission d'études 1 pour la période 1998-2002 était M. Alberto Gabrielli (Argentine). Les Vice-Présidents étaient: Mme Renée Amarasiri (Sri Lanka) pour la région Asie‑Pacifique (en remplacement de M. E. Behdad (Iran) qui a démissionné en 2000 pour faire partie du BDT), M. Dietmar Plesse (Allemagne) pour l'Europe, M. Diadié Touré (Mali) pour la région Afrique (mais qui a démissionné en 2001 pour travailler en qualité de consultant auprès du BDT), M. Donnie De Freitas (Sainte-Lucie) pour la région Amériques, M. Abdul Karim A. Salim (Koweït) pour les Etats arabes.

La liste des Rapporteurs et Corapporteurs figure dans l'Annexe 1.

2
Réunions tenues

2.1
Participation et contribution aux études

Les diagrammes 2-1 et 2-2 de l'Annexe 2 fournissent des données statistiques sur la participation par région et sur le nombre de contributions par Question pour la Commission d'études 1.

2.2
Réunions plénières de la Commission d'études 1

La Commission d'études 1 s'est réunie à quatre reprises pendant la période d'études, aux dates suivantes:

•
Première réunion: Genève, 10-12 septembre 1998

•
Deuxième réunion: Genève, 30 août - 3 septembre 1999

•
Troisième réunion: Genève, 11-15 septembre 2000
•
Quatrième réunion: Caracas, 3-7 septembre 2001
2.3
Réunions du Groupe du Rapporteur

Les Groupes du Rapporteur se sont réunis chaque fois que cela était nécessaire pour examiner des Questions en fonction des résultats escomptés, conformément à la demande de la CMDT. Ces Groupes peuvent aussi mener leurs travaux par courrier électronique, ce qui évite ainsi de devoir organiser des réunions.

Les Groupes du Rapporteur se sont tous réunis au moins une fois par an pendant les réunions des Commissions d'études, qui ont généralement eu lieu en septembre.

Quelques Groupes du Rapporteur se sont réunis pendant la période d'études, en dehors de la réunion annuelle de la Commission d'études, alors que d'autres ont préféré travailler par voie électronique. Certaines réunions ont dû être annulées faute d'une présence annoncée.

Différents Groupes du Rapporteur se sont réunis, à savoir:

•
Réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 6/1: Madrid (Espagne), 21‑23 février 2000
•
Réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 7/1: Buenos Aires (Argentine), 5‑7 juillet 1999; Madrid (Espagne), 24-25 février 2000; Genève (Suisse), 13-14 mars 2001
•
Réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 9/1: Genève, 5-6 août 1999 et Dakar (Sénégal), 5 décembre 2000
•
Réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 12/1 et Groupe de travail sur les aspects économiques de la gestion des fréquences: Genève, 1er-2 mars 1999
•
Réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 12/1: Genève, 14-15 décembre 1999 et 19‑20 octobre 2000

•
Réunion du Groupe spécialisé sur la Question 13/1: Bonn (Allemagne), 15‑16 décembre 1998

2.4
Groupe spécialisé sur la Question 13/1

A la première réunion de la Commission d'études 1 qui s'est tenue en 1998, il a été décidé de confier l'étude de la Question à un groupe spécialisé, présidé par le Vice-Président, M. Plesse (Allemagne). Ce groupe a tenu une réunion et élaboré un projet de rapport. A sa réunion de 2000, la Commission d'études 1 a décidé qu'il fallait publier séparément les parties IV et V du rapport, que les données relatives à la téléphonie Internet (disponibles sur le web) étaient suffisantes, qu'il fallait mettre fin aux activités du groupe spécialisé et poursuivre l'étude de la Question 13/1 dans le cadre du Groupe du Rapporteur.

2.5
Equipes de gestion

L'équipe commune de direction des Commissions d'études 1 et 2 s'est réunie une fois à La Valette (Malte) le 1er avril 1998 et deux fois à Genève, le 7 avril 1999 et le 1er mars 2000.

L'équipe de gestion de la Commission d'études 1 s'est réunie chaque année un jour avant la réunion de la Commission d'études 1.

3
Activités liées aux deux Commissions d'études

3.1
Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT‑D

A leur réunion de septembre 1999, les Commissions d'études de l'UIT-D ont estimé que les dispositions générales applicables aux Commissions d'études de l'UIT-D, figurant dans les Résolution 3 et Résolution 4 (CMDT-98) ainsi que dans les Lignes directrices pour les travaux des Rapporteurs, pourraient être complétées par des dispositions plus détaillées, afin d'améliorer les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D. Les Commissions d'études ont donc proposé aux GCDT de constituer un Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D (GSWM). A sa réunion de septembre 1999, le GCDT a approuvé la proposition ainsi que le mandat du groupe. 

Dans le mandat du Groupe, il a été tenu compte de la Résolution 82 (PP-98), de l'expérience acquise jusqu'ici à l'UIT-R, à l'UIT-T et en particulier à l'UIT-D, ainsi que des améliorations à apporter (réduction du volume et du coût de la documentation; rapports d'activité du Rapporteur, rapports des réunions, notes de liaison; fonctionnement des réunions du Groupe du Rapporteur; traitement électronique des documents; traitement des documents et titre des Commissions d'études). Ce Groupe a pour mandat:

1)
de proposer un document de synthèse pour les questions concernant les Commissions d'études de l'UIT-D, et

2)
de présenter un rapport au GCDT, conformément au calendrier convenu.

Le bureau du Groupe, tel qu'il a été adopté par le GCDT, était le suivant:

Président:

Mme Elisabeth Nzagi (Tanzanie)

Vice-Président:
M. Dietmar Plesse (Allemagne)

Le Groupe s'est réuni à cinq reprises:

•
à Genève, les 15 et 16 décembre 1999

•
à Genève, le 31 janvier et le 1er février 2000

•
à Genève, les 14 et 15 novembre 2000

•
à Berlin (Allemagne) du 23 au 25 janvier 2001

•
à Rome (Italie) du 7 au 9 mai 2001

Le Groupe a informé le GCDT des progrès réalisés dans le cadre de ses travaux au cours des réunions que le GCDT a tenues en février 2000 et en février 2001.

Le Groupe a révisé les Résolutions 3 et 4 de la CMDT-98, compte tenu des améliorations à apporter dans certains domaines, comme cela a été défini dans le mandat. Un nouveau projet de Résolution visant à mettre en oeuvre une variante de la procédure d'approbation est proposé. 

De plus, le Groupe a révisé la Résolution 5 de la CMDT-98 sur le renforcement de la participation des pays en développement aux travaux de l'UIT et élaboré deux nouveaux projets de Résolution sur l'admission d'entités ou d'organisations à participer comme associés aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D et sur le renforcement de l'utilisation du traitement électronique des documents pour les travaux des Commissions d'études de l'UIT-D.

Le rapport final du Groupe a été examiné par le GCDT à sa réunion d'octobre 2001 et sera examiné de nouveau en janvier 2002 avant d'être soumis à la CMDT-02.

Dans le cadre de ses travaux, le Groupe a tenu compte des résultats de l'Assemblée mondiale des radiocommunications (Istanbul, 1er-5 mai 2000) et de l'Assemblée mondiale de la normalisation des télécommunications (Montréal, 27 septembre - 6 octobre 2000).

3.2
Groupe de travail mixte UIT-R/UIT-D sur la Résolution 9 de la CMDT-98

Aux termes de la Résolution 9, adoptée par la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-98), les Directeurs de l'UIT-D et de l'UIT-R étaient chargés de rédiger un rapport sur les utilisations actuelles et en projet du spectre des fréquences radioélectriques. Pour donner suite à cette Résolution, la Commission d'études 1 de l'UIT-R a approuvé la proposition formulée par la Commission d'études 2 de l'UIT-D de créer un groupe mixte UIT-R/UIT-D, appelé "Groupe mixte sur la Résolution 9". La Commission d'études 1 de l'UIT-D a participé aux travaux du Groupe et pris note du rapport qui a été présenté à sa réunion de 2001. Le Groupe a proposé de poursuivre l'étude pour d'autres bandes de fréquences et élaboré un projet de modification de la Résolution 9 de la CMDT-98 qui sera présenté à la CMDT-02.

3.3
Réunions régionales

Dans le cadre de la Résolution 5 de la CMDT-98 intitulée: "Renforcement de la participation des pays en développement", le Secrétariat du BDT a organisé des réunions régionales pour fournir des informations aux pays des régions du BDT et améliorer la participation (quant au nombre et à la qualité de contribution aux études de chaque Question) des pays en développement aux activités des Commissions d'études.

Cinq réunions ont eu lieu:

•
Réunions régionales pour les pays africains, Bamako (Mali), 22-24 mai 2000, Dakar (Sénégal), 6-8 décembre 2000 et Maputo (Mozambique), 16-18 mai 2001

•
Réunion régionale pour les Etats arabes: Le Caire (Egypte), 3-6 juillet 2000

•
Réunion régionale pour l'Asie-Pacifique: Bali (Indonésie), 1er-2 octobre 2001. Cette réunion a été organisée par le bureau régional de l'UIT à Bangkok.

De ce fait, les contributions présentées par ces régions aux dernières réunions des Commissions d'études en septembre 2001 ont augmenté sensiblement.

Durant ces réunions, les recommandations ci-après ont été formulées:

a)
sensibiliser les décideurs des pays africains à l'importance des Questions qu'étudie actuellement l'UIT-D;

b)
encourager le secteur privé, dans les pays africains, à participer aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D;

c)
continuer à accorder des bourses à des experts des PMA et à des experts d'autres pays qui ont des compétences reconnues dans les différentes Questions à l'étude;

d)
aider les pays africains pour l'organisation des réunions;

e)
continuer d'aider au renforcement de la présence régionale;

f)
les Commissions d'études devraient constituer une plate-forme où les spécialistes de différentes disciplines échangeront des informations, de sorte qu'il importe de veiller à ce que les participants de la région soient des spécialistes des thèmes traités dans le cadre de la Question;

g)
afin d'assurer la continuité des activités des Commissions d'études, les participants devraient désigner un responsable pour chaque délégation assistant à la réunion. Il appartiendrait à ce responsable d'assurer la liaison/coordination du suivi des Commissions d'études avec toutes les parties intéressées du secteur national des télécommunications et de les aider à participer aux activités connexes. De plus, ce responsable tiendra l'UIT informée des mesures de suivi;

h)
étudier des problèmes et formuler des Questions dans le cadre d'instances régionales avant la présentation des Questions aux Commissions d'études à l'UIT (Genève), pour permettre un examen cohérent et complet des besoins de la région. De cette manière, les problèmes régionaux recevront l'attention qu'ils méritent.

4
Résumé des résultats obtenus

Les résultats obtenus par la Commission d'études 1 au cours de sa deuxième période d'études (1998‑2002) sont récapitulés dans l'Annexe 1.

A sa dernière réunion de septembre 2001, la Commission d'études 1 a adopté les trois Recommandations suivantes:

a)
projet de nouvelle Recommandation sur les politiques en matière de service universel;

b)
projet de nouvelle Recommandation sur les modèles et les méthodes de détermination des coûts des services nationaux de télécommunication;

c)
projet de nouvelle Recommandation sur le rééquilibrage tarifaire et l'orientation des tarifs vers les coûts.

Ces Recommandations ont été envoyées, sous couvert de la Circulaire administrative CA/25 du 12 octobre 2001 aux Etats Membres, aux fins d'observation ou d'approbation avant le 14 janvier 2002.

Sur les onze Questions, six ont donné lieu à un rapport final. En particulier, les rapports sur la Question 7/1 et la première partie du rapport sur la Question 13/1 ont pu être adoptés et publiés avant la fin de la période d'études.

4.1
Rapports finals

Comme cela est récapitulé dans le tableau de l'Annexe 1, six rapports finals ont été élaborés en 2000 et en 2001. Les rapports sur la Question 7/1 et la première partie du rapport sur la Question 13/1 sont en vente. La partie restante du rapport sur la Question 13/1 ainsi que les rapports sur les Questions 8/1, 10/1, 12/1 et 15/1 se trouvent sur le site web de la Commission d'études. S'agissant des cinq Questions suivantes: 6/1, 9/1, 11/1, 14/1 et 16/1, même si des documents ont été élaborés dans tel ou tel cas (certains d'entre eux contenant d'ailleurs des observations pertinentes), aucun accord ou rapport final n'a pu être établi. En ce qui concerne certains sujets, il semble que des divergences de vues insurmontables aient empêché la progression des travaux requis. 

Pour ce qui est de la Question 9/1, un questionnaire a été envoyé aux Etats Membres et aux Membres du Secteur et la Commission d'études a demandé au BDT d'élaborer un rapport sur la base des réponses reçues au questionnaire.

Il n'a pas été possible de traiter la Question 14/1 dans sa totalité pendant la période d'études actuelle. Toutefois, plusieurs pays, dont la Nouvelle-Zélande, le Brésil, le Costa Rica, l'Inde et le Pérou, ont fait part de leur intérêt pour la Question pendant la réunion de la Commission d'études 1 en septembre. A cette occasion, les participants à la réunion ont suggéré, compte tenu de la spécificité du sujet, qu'elle soit confiée à un groupe spécialisé.

Un résumé des rapports sur les Questions figure dans l'Annexe 3.

4.2
Recommandations

La Question 7/1 sur l'accès/service universel a donné lieu à une Recommandation et la Question 12/1 sur les politiques tarifaires et les modèles tarifaires à deux Recommandations. Elles ont été examinées et adoptées à la réunion de la Commission d'études 1 en septembre 2001 et ont été envoyées aux Etats Membres pour approbation par correspondance avant la CMDT-02. La "notification" du texte des trois Recommandations interviendra après leur approbation, conformément aux dispositions pertinentes de la Résolution 4 de la CMDT-02.

Par ailleurs, la Commission d'études 1 a pris note de la proposition de projet de nouvelle Résolution 9 émanant du Groupe mixte sur la Résolution 9. Cette proposition est présentée à la Conférence dans un document à part.

4.3
Questions nouvelles ou révisées

A la réunion qu'elle a tenue en septembre 2001, la Commission d'études 1 a décidé de proposer à la CMDT-02 trois projets de Question nouvelle ou révisée qui seront présentés dans un document à part. Ces propositions concernent le service universel, les politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux et l'interconnexion. Cette dernière Question sera également étudiée par la Commission d'études 2 pour ce qui est des aspects techniques. D'autres propositions pourraient être formulées par les Etats Membres et être présentées directement à la Conférence.

Au cours de l'examen du projet de nouvelle Question sur le service universel, les participants à la réunion de la Commission d'études ont accepté la proposition du Rapporteur d'intégrer certains éléments dans la description de la Question 12/1, c'est‑à‑dire l'analyse des externalités et la clause de déclenchement pour le service universel. Par ailleurs, le groupe qui a travaillé à l'élaboration de la définition du projet de nouvelle Question sur l'interconnexion a suggéré que des éléments de cette Question soient transférés à la Question sur les politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux. 

5
Activités intérimaires avant la PP-02

Les propositions que la Conférence mondiale de développement des télécommunications pourrait formuler en ce qui concerne l'avenir des Commissions d'études de l'UIT-D devront être confirmées par la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT, qui se tiendra au Maroc en octobre 2002. Toutefois, indépendamment des décisions qui seront prises, certaines activités devront commencer immédiatement après la CMDT-02 et avant la PP-02. En réalité, puisque l'un des problèmes qui se posent aux Commissions d'études tient au fait qu'il leur est difficile de produire les résultats escomptés dans les délais, il n'est pas souhaitable que les activités soient interrompues pendant plusieurs mois. 

Si les Questions proposées par la Commission d'études et, éventuellement, par les Etats Membres ou par les Membres du Secteur sont approuvées par la Conférence, les groupes chargés de l'étude de ces Questions devraient commencer à travailler immédiatement dans l'attente des décisions de la PP‑02, en appliquant les procédures et les méthodes de travail qui auront été approuvées par la CMDT‑02.

6
Liens avec le GCDT

La Commission d'études 1 a informé régulièrement le GCDT de ses activités. Il lui a demandé, en particulier, d'approuver la définition d'une nouvelle Question 16/1, la création du Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D ainsi que les résultats des travaux du Groupe. En ma qualité de Président de la Commission d'études 1, je souhaiterais mettre l'accent sur l'appui et les orientations que le GCDT n'a cessé de fournir pour assurer la mise en oeuvre et le succès des activités de la Commission d'études.

7
Ecueils et enseignements

Par rapport à la première période d'études, il y a lieu de signaler des améliorations dans la qualité des résultats fournis. En fait, pendant cette première période d'études, tous les résultats obtenus par les Commissions d'études ont été approuvés à la CMDT-98, alors que pour la période d'études actuelle les procédures d'approbation des Recommandations et des rapports ont été appliquées avec succès entre les conférences de développement. Toutefois, les résultats obtenus pendant la deuxième période d'études auraient pu être meilleurs si les Commissions d'études n'avaient pas rencontré les difficultés indiquées ci-après.

7.1
Résultats: respect des échéances et qualité

L'un des objectifs des travaux des Commissions d'études consiste à produire des résultats dans les délais. Or, cet objectif n'a pas été atteint à l'aide des procédures appliquées à l'heure actuelle. Même s'il n'était pas possible de fournir des réponses à la quasi-totalité des Questions, les résultats obtenus n'ont pas été fournis à temps pour permettre d'atteindre leur objectif, à savoir, aider les pays qui en ont le plus besoin. De plus, il existe des différences marquées en ce qui concerne la qualité et le contenu des résultats produits. Par ailleurs, les Questions proposées diffèrent considérablement quant à leur degré d'intérêt ou d'utilité et la durée de quatre ans entre deux conférences mondiales est trop longue pour répondre aux enjeux toujours nouveaux de la technologie ainsi qu'aux attentes toujours plus grandes du marché et de la population.

L'échéance fixée pour la présentation des résultats était 1999 ou 2000 pour la plupart des Questions, alors qu'en réalité ce n'est qu'à partir de 2000 qu'on a commencé à obtenir quelques résultats. Le problème ne tient pas uniquement à l'établissement de courts délais. Dans l'avenir, même si l'on continue de fixer d'aussi brefs délais que six mois ou un an, il importe de prendre des mesures appropriées pour veiller à ce que des résultats réels soient obtenus pendant la période spécifiée. En dépit de la bonne volonté affichée par les Rapporteurs, à l'exception d'un nombre très limité d'entre eux, aucun n'a eu beaucoup de temps à consacrer à ses tâches de Rapporteur. Ils ont dû, pour la plupart, s'acquitter de ces tâches dans le temps qu'il leur restait, après avoir accompli leur travail au sein de leur administration ou de leur entreprise - élément concret qui explique naturellement qu'il soit difficile d'achever des documents à temps. Ceci explique pourquoi il faut, chaque fois que possible, recourir à des experts travaillant à temps complet pour élaborer les documents de travail de base. 

7.2
Retentissement et utilisation des résultats par les pays en développement

Les pays en développement ont-ils utilisé les textes élaborés par les Commissions d'études de l'UIT‑D? Il est difficile de répondre à cette question fondamentale. La diffusion et l'utilisation des résultats des travaux des Commissions d'études par les pays en développement, si ceux-ci ont tout au moins réussi à se procurer un exemplaire des textes, ne sont pas toujours évidentes. Il importe de trouver une solution pour la prochaine période d'études. Le problème à résoudre est le suivant: comment fournir des résultats en temps opportun aux pays en développement? Or, compte tenu de la participation de plus en plus importante du secteur privé au processus de développement des télécommunications dans les pays en développement, les textes mis au point par les Commissions d'études de l'UIT‑D contribuent, dans une large mesure, à étayer les décisions des autorités de régulation pour ce qui est des propositions et accords faisant intervenir des entreprises multinationales.

7.3
Contributions reçues

Dans le Secteur du développement, les contributions fournies par les pays en développement décrivent en général les problèmes qu'ils doivent résoudre dans une situation donnée. Les contributions des pays développés proposent en principe des solutions à ces problèmes. Pour fournir les solutions les plus appropriées aux pays en développement, il faudra à la fois que les contributions des pays en développement et des pays développés ainsi que du secteur privé soient plus nombreuses et de meilleure qualité.

7.4
Contributions dans le cadre des programmes du Plan d'action de La Valette

Dans quelques cas isolés, l'établissement d'une bonne communication entre les responsables des programmes VAP et les Commissions d'études ont produit de bons résultats. Dans d'autres cas, ce type de communication n'a pas fonctionné comme il aurait dû.

Il existe en général une bonne coordination entre le responsable de l'exécution de chaque programme (point de contact) et les Rapporteurs pour chaque Question. Toutefois, les participants aux réunions des Commissions d'études ont demandé à recevoir un plus grand nombre de contributions sur les activités prévues dans les programmes. Ces points de contact n'étaient pas toujours en mesure d'élaborer des contributions ou d'assister aux réunions du Groupe du Rapporteur. Il est indispensable que des informations soient fournies sur les activités prévues dans les programmes. Il est tout aussi important que les Commissions d'études fassent part de leurs propres activités aux responsables des programmes.

7.5
Disponibilité des Rapporteurs

Pendant la présente période d'études, la disponibilité des Rapporteurs a constitué un problème majeur pour le fonctionnement des Commissions d'études. Certains Rapporteurs n'ont pas pu assumer leurs fonctions, même sans avoir démissionné. De ce fait, l'étude des Questions dont ils étaient chargés en a souffert et aucun résultat n'a été obtenu. Pour certaines Questions, les Rapporteurs ont même changé plusieurs fois. Il n'a pas toujours été facile de trouver des Corapporteurs appropriés. Sur les onze Rapporteurs de la Commission d'études 1, six ont changé au cours de la période d'études: il s'agit là d'une des principales raisons qui expliquent que les résultats escomptés ont été fournis avec retard. Fort de cette expérience, je suis de plus en plus convaincu, en ma qualité de Président de la Commission d'études 1, qu'il faut recourir à des experts rémunérés, travaillant à plein temps pour élaborer les documents de travail de base. Les résultats de ces travaux seront soumis aux Rapporteurs pour les différentes Questions, aux fins de distribution et d'examen ultérieurs par les participants aux différentes réunions des Groupes du Rapporteur et des réunions plénières de la Commission d'études. Il ne fait guère de doute que l'on pourra ainsi élaborer, à l'intention des pays en développement, des Recommandations finales de meilleure qualité et respectant mieux les échéances fixées.

7.6
Amélioration de la participation des pays en développement aux travaux des Commissions d'études de l'UIT‑D

Au cours de la présente période d'études, des mesures ont été prises en vue d'améliorer cette participation. Toutefois, un effort commun doit être fait par le Secrétariat du BDT, y compris les bureaux régionaux de l'UIT, les Vice‑Présidents des régions, les régions et les organisations régionales. Cet effort ne s'est pas révélé suffisant jusqu'ici. Il conviendrait d'étudier un mécanisme qui permettrait véritablement de faire participer les pays en développement et les différentes régions aux activités des Commissions d'études de l'UIT‑D. La participation des régions aux activités de l'UIT est examinée et décrite dans plusieurs instances.

7.7
Participation du secteur privé

S'il est vrai que le secteur privé manifeste un certain intérêt pour les activités des Secteurs de la normalisation et des radiocommunications, la participation des Membres de Secteur au Secteur du développement n'est pas jugée suffisante. Cette faible participation se traduit par une pénurie de contributions, d'où il s'ensuit que leurs problèmes ne sont pas correctement énoncés et qu'il manque des propositions de leur part.

Pour le cas précis de la Question 11/1 intitulée "Facteurs propices à la création d'un climat favorable à l'investissement", conçue tout particulièrement à l'intention du secteur privé, il s'est avéré extrêmement difficile de trouver un Rapporteur et d'achever un rapport. A la fin de la période d'études, il n'existait ni Rapporteur, ni rapport final ou Recommandation pour cette Question.

Il importe de rechercher une solution sur la façon d'encourager la participation du secteur privé aux activités de la Commission d'études.

A mon avis, la forte participation du secteur privé au sein des deux autres Secteurs de l'UIT (normalisation et radiocommunications) est due à l'orientation purement commerciale du secteur privé. Puisque ce lien direct avec la rentabilité n'existe pas dans les activités de notre Secteur, celui‑ci présente moins d'attrait pour les entreprises privées. Toutefois, les incidences que les principaux sujets traités dans le cadre des Questions 6/1, 8/1, 10/1, 11/1 et 12/1 ont sur les activités des fournisseurs de services dans les pays en développement sont très claires. Le manque de participation devrait donc être attribué, d'une part, au scepticisme affiché par les représentants du secteur privé quant à l'aptitude des Commissions d'études à répondre, par leurs délibérations et leurs conclusions, aux conditions réelles du marché et, d'autre part, à la difficulté qu'ils éprouvent devant ces groupes qui doivent continuer d'exercer des activités davantage orientées vers les réalités du monde des entreprises au détriment de l'idéologie.

7.8
Traduction et interprétation

Dans toutes les organisations internationales, la question des langues a toujours eu un caractère très politique, à cause des divergences d'opinions et de points de vue en cause. Dans le cadre des travaux des Commissions d'études  de l'UIT‑D, où l'objectif visé est de faciliter la tâche des pays en développement et de les aider à mettre en place leurs réseaux et services de télécommunication, la question des langues est particulièrement sensible. En fait, durant les travaux des Commissions d'études, une langue prédomine alors qu'elle n'est pas connue par tous les délégués. Le coût de l'interprétation et de la traduction dans les différentes langues de l'UIT est considérable et représente un montant important du budget des Commissions d'études. Ces coûts pénalisent d'autres activités, c'est‑à‑dire qu'il y aura moins de réunions ou de bourses d'études.

Afin d'essayer de limiter les coûts, le GCDT, à sa réunion de septembre 1999, a accepté la proposition du Directeur du BDT d'utiliser trois langues de travail au lieu des six pendant les réunions des Groupes du Rapporteur, tout en continuant d'utiliser les six langues de travail pendant les réunions plénières.

S'agissant de la traduction des documents, il est indispensable de faciliter les travaux. Pendant une réunion de l'équipe de direction de la Commission d'études 1, il a été proposé d'utiliser un système électronique pour obtenir une traduction approximative de tous les documents, cela afin de pouvoir s'y référer à toutes fins utiles. La terminologie de l'UIT serait incorporée à ce système électronique en vue d'en normaliser autant que possible le langage. Tous les documents seraient transmis au Secrétariat de l'UIT et seraient disponibles sur le web.

La question de la traduction électronique sort du mandat des Commissions d'études de l'UIT‑D. Le Directeur du BDT a adressé une note de service au Secrétaire général en février 2001.

7.9
Publications

Jusqu'à présent, les publications des Commissions d'études de l'UIT-D (Recommandations et rapports de la première période d'études, manuels et rapports de la deuxième période d'études) ont toujours été vendues sur papier ou sous format électronique. Compte tenu du domaine d'activité et de la nature des publications des Commissions d'études de l'UIT-D, qui ont pour objet d'aider les pays en développement et en particulier les PMA, et sachant qu'il est parfois difficile pour ces pays d'acheter ces publications, il se peut que la politique en matière de vente ne soit pas des plus appropriées. A la dernière réunion de la Commission d'études 1, il a été décidé de ne pas imprimer la plupart des rapports finals mais de les afficher gratuitement sur le web. Toutefois, ceux qui n'ont pas accès au web peuvent demander des exemplaires sur papier au secrétariat des Commissions d'études. 

Une politique cohérente devrait être décidée pour l'ensemble de l'UIT.

8
Conclusions

Pendant la deuxième période d'études actuelle (1998-2002), des efforts importants ont été accomplis en vue d'adopter des rapports et des Recommandations avant la CMDT. Deux rapports ont été adoptés et publiés.

Des propositions ont été formulées en vue de mettre en oeuvre la variante de la procédure d'approbation pour les Recommandations. Elles pourront être soumises à la CMDT‑02, après leur examen par le GCDT à la réunion qu'il tiendra en janvier 2002.

Il est nécessaire d'améliorer le retentissement des résultats obtenus en diffusant les rapports/Recommandations aux pays concernés.

Il faut aussi améliorer la participation des pays en développement. Des progrès significatifs ont déjà été réalisés pendant la réunion de septembre 2000 et en particulier pendant la réunion de septembre 2001. Le nombre de contributions reçues en provenance des pays en développement a augmenté sensiblement, ce qui prouve que l'élaboration de contributions au niveau régional peut contribuer à améliorer la participation des pays en développement. Les Vice-Présidents et les Bureaux régionaux de l'UIT fournissent un appui précieux à cet égard.

Pour qu'elle atteigne avec efficacité ses objectifs, la Commission d'études 1 doit répondre à certaines conditions essentielles et en particulier aux suivantes: les résultats doivent être fournis dans les délais; le contenu des rapports devrait être coordonné par des professionnels hautement qualifiés; les rapports devraient décrire le problème objectivement et exposer d'une façon neutre les solutions disponibles; ces rapports devraient être approuvés par le biais de méthodes permettant la participation de tous les Etats Membres et Membres de Secteur, afin d'assurer et de garantir une adhésion totale pour leur mise en oeuvre future.

Il conviendrait d'élaborer une procédure de choix des Questions en procédant notamment comme suit: demander l'avis des Etats Membres sur les Questions, les diffuser et les soumettre au GCDT aux fins d'examen et d'approbation. Il convient de prévoir un mécanisme permettant de recourir à des professionnels, lorsque cela est nécessaire, sous la forme d'experts ou de personnel du BDT pour des sujets précis. Il conviendrait de mettre à disposition les mandats ou les gabarits nécessaires à l'élaboration des documents de base pour qu'ils couvrent au moins certains points: définition claire du problème, fourniture des statistiques nécessaires, examen de la situation dans les Etats Membres et solutions adoptées; propositions susceptibles d'être recommandées sur toutes les solutions disponibles, sans aucune discrimination pour des raisons politiques, technologiques ou commerciales. Les Recommandations devraient être élaborées dans un délai limite qui ne devrait pas dépasser six mois. Il conviendrait alors de traiter les documents ainsi rédigés et leur contenu final serait approuvé en application des procédures normales des Commissions d'études, afin d'assurer, comme il se doit, la participation des Etats Membres et des Membres de Secteur, et en particulier des pays en développement et des pays les moins avancés.

aNNEXE 1

Commission d'études 1 - Synthèse des résultats

	Question
	Rapporteur/
Corapporteur
	Responsable 
du BDT
	Résultats
	Rapport final
	Recommandation
	Nouvelle Question
	Remarques

	6/1
Interconnexion
	Pas de Rapporteur/
H. Landgraf (Allemagne)
R. Kustra
(Telecom Argentine)
M. Ouedraogo (Burkina Faso)
	H. Vignon
	Non
	Aucun rapport final n'a été élaboré
	Aucune Recommandation n'a été proposée
	Une définition révisée de la Question est soumise à la CMDT-02.
	Il est proposé qu'un groupe spécialisé étudie cette Question. Le mandat du groupe spécialisé est inclus dans la définition de la nouvelle Question révisée.

	7/1
Accès/service universel
	R. Perez (Movicom Argentine)/
J. Silva Gomes (Portugal)*
	Mme A. Pileri
	Oui
	Le rapport final sera bientôt en vente
	La Recommandation proposée a été adoptée par la Commission d'études 1; elle est actuellement soumise pour approbation par correspondance
	Une définition révisée de la Question est soumise à la CMDT-02.
	(
La Recommandation a été transmise au colloque des régulateurs en décembre 2001.

(
Deux sujets émanant de la Question 7/1 ont été transférés à la Question 12/1 (analyse des externalités et clause de déclenchement pour le service universel).

(
Le thème nouvelles sources ou formes de financement du service universel a été inclus dans la nouvelle Question.

	8/1
Etablissement d'organes de régulation indépendants ou autonomes et d'organes de réglementation
	E. Lie (Singapour)/
F. Pinedo (Argentine)
B. Gnon Lesan
(Côte d'Ivoire)
H. Landgraf (Allemagne)
H. Makki (Suisse)
A. Ado (Nigéria)
	Mme D. Bogdan
	Oui
	Le rapport final est publié sur le site web de la Commission d'études
	Aucune Recommandation n'a été proposée
	Aucune proposition
	Le rapport a été transmis au colloque des régulateurs en décembre 2001.
Les PMA qui n'ont pas accès au web sont invités à demander un exemplaire papier.

	9/1
Impact de l'introduction et de l'utilisation de nouvelles technologies sur l'environnement réglementaire des télécommunications
	M. Seck (Sénégal)/
-
	Mme N. Sundberg
	Non
	Il est proposé que le rapport final soit élaboré par le Secrétariat du BDT (probablement par un consultant)
	Aucune Recommandation n'a été proposée
	Aucune proposition
	Le secrétariat du BDT est prié d'élaborer le rapport final

	10/1
Incidences réglementaires du phénomène de la convergence des télécommunications, de la radiodiffusion, des techniques de l'information et du contenu des transmissions
	F. Savi (Telecom Italie)/
Ph. Mège (France)
J. Mpapalike (Tanzanie)
	P. Kantchev
	Oui
	Le rapport final est publié sur le site web de la Commission d'études
	Aucune Recommandation n'a été proposée
	Aucune proposition
	Le Rapporteur a regretté l'absence de contributions de la part des participants

	11/1
Facteurs propices à la création d'un climat favorable à l'investissement
	Pas de Rapporteur/
E. Becher (Thunderbird, 
Etats-Unis)
M. Damkor (Nigéria)
	P.G. Touré
	Non
	Aucun rapport
	Aucune Recommandation n'a été proposée
	Aucune proposition
	Les changements fréquents de Rapporteur ont été préjudiciables à l'étude de cette Question. Aucun de ces Rapporteurs n'a pu réellement progresser dans les travaux. Pendant les deux dernières années, il n'y a pas eu de Rapporteur.

	12/1
Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux
	P. Fontaine (France)/
Mme M. Kostova (BTC Bulgarie)
A. Kawamara (UAT)
T. Jeacock (Royaume-Uni)
	P.G. Touré
	Oui
	Le rapport final est publié sur le site web de la Commission d'études
	Les deux Recommandations proposées ont été adoptées par la Commission d'études 1 et sont actuellement soumises pour approbation par correspondance
	Une définition révisée de la Question est soumise à la CMDT-02. Elle traitera aussi des aspects économiques du spectre.
	

	13/1
Promotion des infrastructures et utilisation d'Internet dans les pays en développement
	F. Alexander (Etats‑Unis)/
M. Lamas (Telefónica Argentine)
	D. Karyabwite
	Oui
	La première partie du rapport final (chapitres IV et V) est en vente. L'autre partie est disponible sur le site web de la Commission d'études
	Aucune Recommandation n'a été proposée
	Aucune proposition
	

	14/1
Rôle des télécommunications dans le développement social et culturel, y compris en ce qui concerne la protection et la promotion de la culture et de l'identité des populations indigènes
	G. Everton (Nouvelle-Zélande)/
G. Dupont Henius (UNESCO)
	Mme A. Pileri
	Non
	Pas de rapport
	Aucune Recommandation n'a été proposée
	Aucune proposition
	La Commission d'études 1 a proposé que cette Question soit traitée par un Groupe spécialisé

	15/1
Transfert de technologie et informatisation
	S. Trimech (Tunisie)/
L. Torres (Pérou)
	D. Karyabwite
	Oui
	Le rapport final doit être révisé, compte tenu des observations formulées par les Etats Membres et les Membres de Secteur. Il sera publié sur le site web de la Commission d'études
	Aucune Recommandation n'a été proposée
	Aucune proposition
	La Commission d'études 1 a décidé d'envoyer le projet de rapport final aux Etats Membres et aux Membres de Secteur pour qu'ils formulent des observations et proposent des modifications (CA/26 du 24 octobre 2001)

	16/1
Méthodes propres à améliorer la viabilité du service public de radiodiffusion, mettant l'accent en particulier sur les pays en développement
	G. Dupont-Henius (UNESCO)/
L. Pergel (Hongrie)
M. Luamanuvae (Samoa)
	H. Vignon
	Non
	Pas de rapport. une contribution de l'UNESCO pourrait être présentée à la CMDT‑02
	Aucune Recommandation n'a été proposée
	Aucune proposition
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ANNEXE 3

Résumé des rapports sur les Questions

Question 7/1
Accès/service universel

•
Rapport final (réf.: Document 1/115(Rév.2))

Le rapport a été publié en janvier 2002 en anglais, en français et en espagnol.

Le rapport donne un aperçu général des différentes méthodes visant à mettre en oeuvre et à financer l'accès/service universel. Il a pour objectif de guider les pays en développement pour leur permettre d'atteindre cet objectif. Dans ce rapport, la notion de service universel est réaffirmée comme l'un des droits fondamentaux de l'homme dans le cadre objectif des Nations Unies. 

Compte tenu de la réalité économique actuelle, une bonne réglementation relative au service universel ne doit pas porter préjudice aux différentes formes de concurrence mais adopter des critères neutres aussi bien pour les différentes entreprises que pour les différentes technologies. La concurrence en soi n'est généralement pas suffisante pour garantir le service universel. Le principe de neutralité est défini par l'Organisation mondiale du commerce.

Il est impératif de définir clairement et concrètement ce que l'on entend par service universel dans un environnement concurrentiel - concept qui varie sensiblement d'un pays à un autre en fonction de son niveau de développement économique. Ainsi, la notion de service universel doit se définir non seulement en fonction des possibilités économiques du pays visé mais également en fonction de la possibilité réelle d'envisager la coexistence de différents concurrents.

La définition doit également tenir compte des besoins et ressources; en effet, ceux qui ont le plus besoin de développer leurs télécommunications sont aussi ceux qui ont les niveaux moyens de revenu par habitant les plus bas.

Il faut atteindre, au minimum, une pénétration téléphonique raisonnable s'agissant des abonnés résidentiels, qui sera complétée par une disponibilité de téléphones publics dans les localités et/ou zones peu peuplées.

Le rapport final se compose de trois chapitres:

(
le premier chapitre renferme quelques considérations générales sur le service universel, y compris l'évaluation des coûts du service universel et son financement, les conclusions ainsi que les sujets qui devront être traités par le Groupe du Rapporteur à l'avenir;

(
le deuxième chapitre contient une analyse de la situation de l'accès/service universel par région géographique: région Afrique, région Amériques et région Asie-Pacifique;

(
le troisième chapitre contient une série d'études de cas sur l'accès/service universel: Bulgarie, Burkina Faso, France, Niger, Samoa, Sri Lanka et Zambie.

Question 8/1
Etablissement d'organes de régulation indépendants ou autonomes et d'organes de réglementation
•
Rapport final (réf.: Document 1/204(Rév.1))

Le rapport est disponible sur le web à l'adresse suivante: http://www.itu.int/ITU‑D/study_groups/SGP_1998-2002/SG1/Documents/DocList.html.
Ce rapport vise à fixer des lignes directrices ou des options dont les pays tiendraient compte lors de la mise en place d'un organe de régulation indépendant. Il devrait servir de base à la définition d'un ensemble de lignes directrices des meilleures pratiques destinées aux pays qui vont libéraliser leur marché des télécommunications et établir des organes de régulation indépendants.

A cet égard, il y a lieu de mentionner les travaux utiles déjà effectués pendant la première période d'études (1995-1998) au titre de la Question 2/1 sur les "Politiques de télécommunication et leurs répercussions aux niveaux institutionnel, réglementaire et de l'exploitation des services". De plus, les travaux effectués se sont inspirés des contributions utiles des membres, des publications existantes et des rapports des organisations internationales jouant un rôle dans les télécommunications et le développement comme l'UIT et la Banque mondiale, ainsi que les résultats des enquêtes menées par l'UIT.

La réforme du secteur des télécommunications s'opère à un rythme sans précédent. Au cours de la dernière décennie, de nombreux pays ont privatisé des opérateurs publics de télécommunication et commencé à libéraliser leur secteur des télécommunications et à ouvrir leur marché à la concurrence. D'autres encore se préparent à engager une telle réforme dans un avenir proche.

Le nombre d'instances nationales de régulation des télécommunications a sensiblement augmenté au cours de cette même période. En 1990, 12 pays seulement avaient une instance nationale de régulation des télécommunications. Ce nombre était de 101 à la fin de l'an 2000 et devrait passer à plus de 120 d'ici à la fin 2001.

Le rapport commence par fournir une définition du terme "autorité de régulation indépendante", puis analyse son mandat, son organisation et ses objectifs; ses sources de financement et son degré d'indépendance. On y trouve ensuite une description des questions de réglementation à examiner: service et accès universel, octroi de licences, réglementation des tarifs/prix, interconnexion, attribution des fréquences, etc. En conclusion, il est dit que le rapport est conçu comme un point de départ pour des travaux approfondis dans ce domaine. Son but est de consolider les pratiques et les principes suivis par les organes de télécommunication indépendants déjà en place afin de faire connaître les considérations fondamentales et les possibilités dont il faut tenir compte lorsque l'on veut créer une instance de ce type ou en renforcer le rôle. Ce rapport ne cherche pas à être complet mais insiste sur les considérations fondamentales et sur les choix dont dépend l'élaboration d'une stratégie potentielle pour que les gouvernements instaurent et renforcent les instances de régulation.

Question 10/1
Incidences réglementaires du phénomène de convergence des télécommunications, de la radiodiffusion, des techniques de l'information et du contenu des transmissions

•
Rapport final (réf.: Document 1/187(Rév.1))

Le rapport est disponible sur le web à l'adresse suivante: http://www.itu.int/ITU‑D/study_groups/SGP_1998-2002/SG1/Documents/DocList.html.

Ce phénomène de convergence se manifeste par de nombreuses fusions et acquisitions, ainsi que par les nouvelles initiatives régulièrement lancées par plusieurs entreprises qui souhaitent développer et offrir de nouveaux services dans des domaines autres que ceux de leurs activités traditionnelles, et ainsi élargir leurs activités à de nouveaux secteurs.

Il doit être clair que la convergence n'est pas une notion "prête à l'emploi", qu'elle ne va pas avoir lieu du jour au lendemain et que les avantages que l'on peut en attendre ne se feront pas sentir avant des années. Il est bien sûr difficile de prévoir quelle sera l'incidence de l'adoption de telle ou telle nouvelle technique: en fin de compte, c'est le marché qui devrait avoir et qui aura le dernier mot. Il est clair dès à présent que les usagers semblent intéressés par le type de services offerts, la convivialité, la sécurité, les coûts, surtout les avantages tangibles que peuvent leur procurer ces services, bien plus que par la technologie ou les moyens techniques utilisés pour les fournir. Quoi qu'il en soit, le secteur des télécommunications (et plus particulièrement les exploitants de systèmes de télécommunication) s'emploie actuellement à redéfinir sa stratégie pour s'adapter au nouveau phénomène de la convergence.

Compte tenu de la difficulté de prévoir le type et le rythme du développement futur des nouvelles techniques et des nouveaux services, il convient d'être très prudent lorsque l'on évalue les conditions de réglementation, le potentiel des technologies, les services économiques et les forces du marché. De même, toute mesure qui pourrait être prise pour remanier ex ante le cadre réglementaire - en imposant éventuellement de nouvelles conditions - risque de conduire à des restrictions non souhaitables pouvant avoir une incidence négative sur le développement du marché et, par voie de conséquence, sur la croissance des nouveaux secteurs d'activité.

S'agissant de la technologie elle-même, la relation aujourd'hui très étroite entre tel ou tel service particulier et l'infrastructure qui lui correspond disparaîtra progressivement, et la fourniture de n'importe quel type de service à partir d'une infrastructure quelconque est certainement le scénario à retenir pour les années à venir. Il est bien entendu difficile de prévoir combien de temps cela prendra, et la maîtrise de cette période de transition constitue la question essentielle présidant à la réussite commerciale de la convergence.

Durant le processus de convergence en cours, et très probablement durant la phase de transition, il continuera d'exister des particularités propres aux différents secteurs de la radiodiffusion, des techniques de l'information et de la communication, des télécommunications, ce qui pourrait nécessiter la définition d'une stratégie spécifique à chaque secteur. Dans ce contexte, le cadre réglementaire ne doit ni freiner ni stopper le processus d'évolution. Il convient au contraire de l’adapter et de le développer, compte tenu des progrès technologiques et de la réaction du marché. 

Le rapport décrit l'incidence de la convergence, les obstacles à la convergence ainsi que les questions dont doit tenir compte le cadre réglementaire pour la convergence (y compris les perspectives liées à la communication mobile).

Question 12/1
Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux

•
Rapport final (réf.: Document 1/146(Rév.1))

Le rapport est disponible sur le web à l'adresse suivante: http://www.itu.int/ITUD/study_groups/SGP_1998-2002/SG1/Documents/DocList.html.

Le niveau et la structure des tarifs de télécommunication ont un rôle important à jouer. Les tarifs peuvent aussi inciter à utiliser efficacement le réseau et les services, améliorer la fourniture de services universels et avoir un effet multiplicateur dans les autres secteurs de l'économie étant donné que les télécommunications sont un service commercial et qu'elles facilitent le développement économique et social. Ce rôle pourrait être renforcé si un grand nombre de pays appliquait une tarification adaptée.

Les tendances actuelles dans le domaine technologique et commercial et l'évolution de l'environnement des télécommunications ont d'importantes répercussions sur la tarification. En effet, l'ouverture progressive à la concurrence du secteur des télécommunications va amener les opérateurs historiques à développer des politiques tarifaires tenant compte davantage des coûts réels encourus dans la fourniture des services de télécommunication tant au plan national qu'international.

Une tarification orientée vers les coûts est devenue une condition indispensable si l'on veut renforcer de façon durable le rôle des tarifs dans le développement durable des télécommunications.

Un grand nombre de pays en développement ne dispose pas des compétences ni de l'expérience nécessaire pour établir des tarifs orientés vers les coûts leur permettant de tirer pleinement parti des politiques, stratégies et pratiques de tarification en télécommunication.

Il est donc nécessaire d'aider ces pays à définir une structure et des niveaux de tarifs orientés vers les coûts pour les services de télécommunication de Terre, spatiaux et sous-marins et notamment à établir les taxes de répartition, les taxes de transit et les tarifs d'interconnexion. Ces pays devront disposer de méthodes et d'outils de détermination et de calcul des coûts, s'inscrivant dans le cadre de la mise en place, par étapes, de systèmes de comptabilité analytique, comparables à ceux développés par les opérateurs des pays industrialisés.

Le rapport final, qui commence par l'étude des réponses fournies à un questionnaire envoyé aux Etats Membres et aux Membres de Secteur sur les politiques et les questions tarifaires, fournit une analyse de la situation actuelle dans différents pays, qu'il s'agisse des pays développés ou des pays en développement. Il expose différentes méthodes de calcul des coûts, au niveau national et à l'aide de quatre modèles de coût régionaux existants; il décrit ensuite en détail le concept et le contenu des modèles de coût, analyse le coût des ressources limitées, donne quelques exemples de réglementation et de politique suivis et enfin, fournit quelques recommandations et lignes directrices.

Question 13/1
Promotion des infrastructures et utilisation de l'Internet dans les pays en développement

•
Rapport final (réf.: Document 1/077Add.1)

Le rapport a été publié en juin 2001 pour la version anglaise; les versions française et espagnole seront publiées en janvier 2002.

A l'origine, la définition de la Question 13/1 se composait de cinq parties. A la réunion que la Commission d'études 1 a tenue en septembre 2000, elle a décidé de séparer la Partie IV (Utilisation de l'Internet) et la Partie V (Contenu local et potentialisation) et d'élaborer ces parties en vue de leur publication.

Cette première partie du rapport comprend quatre parties: une introduction, un chapitre sur les applications de l'Internet ciblé sur les besoins de développement comme l'enseignement et l'apprentissage, la santé, la gouvernance, l'agriculture et le développement rural, etc., un chapitre sur le contenu local et la potentialisation qui couvre des aspects tels que le multilinguisme, les savoirs et expressions indigènes ainsi que quelques conclusions.

S'agissant des applications de l'Internet, on peut généralement distinguer les applications relevant du service public et les applications commerciales, le principal critère à prendre en considération pour ce faire étant la motivation principale du lancement de l'application (progrès social ou activité commerciale). Le rapport a pour objet de présenter une analyse des tendances, des besoins, des problèmes et des opportunités en ce qui concerne l'application de l'Internet pour les services publics dans les pays en développement. On constatera toutefois que de nombreux types de coopération fructueuse dans le domaine de l'Internet sont possibles entre le secteur public et le secteur privé. De tels partenariats sont en fait de plus en plus importants dans la recherche de solutions durables aux problèmes de développement, car la responsabilité du développement, qu'il soit économique, politique ou culturel, est assumée en commun par l'ensemble des membres de la société.

Le rapport traite de l'utilisation actuelle et potentielle de l'Internet dans des domaines donnés ainsi que des besoins génériques des producteurs et des utilisateurs de contenu intéressant sur le plan local.

•
Rapport final (réf.: Document 1/185(Rév.1))

Le rapport est disponible sur le web à l'adresse suivante: http://www.itu.int/ITUD/study_groups/SGP_1998-2002/SG1/Documents/DocList.html.

Le présent document porte sur les autres parties du rapport sur la Question 13/1. Ce nouveau rapport a pour objet d'élaborer une série de lignes directrices et de recommandations afin d'aider les fonctionnaires des gouvernements et autres décideurs à mettre au point des politiques et des réglementations en matière de télécommunication destinées à renforcer l'infrastructure de l'Internet dans les pays en développement et dans les pays les moins avancés. Les lignes directrices présentées ici ne sont pas censées être exhaustives: elles doivent servir de référence aux pays désireux de mettre en oeuvre leur infrastructure Internet. Il convient de signaler que les propositions formulées dans le présent document ne sont pas des conditions requises pour améliorer l'accès à l'Internet ou pour en renforcer l'utilisation. Plusieurs pays en développement ont fait des progrès et continueront d'en faire sans suivre toutes les lignes directrices indiquées. En règle générale, toutefois, leur mise en oeuvre est propre à encourager et à accélérer le développement de l'Internet. 

Depuis ses origines, qui remontent à la Conférence mondiale de développement des télécommunications de 1998, qui s'est tenue à Malte, la Question 13/1 a évolué; l'on présente ici, en conséquence, un bref historique de la Question, pour la placer dans son contexte. Il est suivi de trois sections - une pour chacune des trois tâches recensées par la Commission d'études 1 pour les confier au Groupe du Rapporteur sur la Question 13/1. Ces trois tâches sont les suivantes:

Tâche 1:
Elaborer une série de lignes directrices dont pourront s'inspirer les fonctionnaires pour créer un environnement propice au développement de l'infrastructure de l'Internet. 

Tâche 2:
Recenser les options technologiques disponibles pour mener à bien la mise en oeuvre de l'Internet et élaborer un guide des options à cet effet ne privilégiant aucune technologie particulière. 

Tâche 3:
Déterminer comment valoriser les ressources humaines en matière de compétences techniques dans le secteur privé et parmi les fonctionnaires des pays en développement.

Dans la mesure où ce rapport s'inspire d'activités et d'études de cas effectuées par plusieurs organisations, dont l'Union internationale des télécommunications (UIT), celui-ci s'accompagne d'un appendice où sont énumérées des références bibliographiques complémentaires.

Question 15/1
Transfert de technologie et informatisation 
•
Rapport final (réf.: Document 1/173)

Le rapport est disponible sur le web à l'adresse suivante: http://www.itu.int/ITUD/study_groups/SGP_1998-2002/SG1/Documents/DocList.html.

Ce rapport traite du transfert de technologie et de l'informatisation, une des questions clés pour les pays en développement.

A l'heure actuelle, le secteur des Technologies de l'information et de la communication (TIC) représente l'un des principaux facteurs de santé économique globale de l'économie mondiale. Près de 100 millions d'habitants de la planète avaient accès au World Wide Web à la fin de 1998 et le total devrait passer à 320 millions d'ici à 2002. Or, pour les pays en développement, la mise en place d'une infrastructure de base adaptée à l'ère de l'information continue de poser un problème majeur. Pour de nombreux pays, les coûts des matériels, des logiciels et des communications demeurent trop élevés et de nombreuses améliorations restent nécessaires dans les secteurs qui offrent les meilleurs potentiels de productivité (accroissement de la largeur de bande des systèmes de télécommunication, amélioration des systèmes électroniques de règlement en numérique, renforcement des contrôles en matière de confidentialité et de sécurité économique). S'il est vrai que le seul secteur des TIC peut susciter l'essentiel de cette croissance, il demeure que les pouvoirs publics et les organisations ont également un rôle à jouer dans ces domaines critiques et qu'il leur appartient de promouvoir activement les TIC. Les investissements ont une grande importance: les investissements déployés dans le secteur des TIC améliorent la position des entreprises et des pays dans la concurrence mondiale. Il faut également que les entreprises maximisent leurs investissements technologiques en connectant les utilisateurs à une infrastructure TIC commune et au réseau Internet. Les autorités des télécommunications devraient accorder un rang de priorité élevé à la déréglementation de l'accès au réseau local et à l'interconnexion. En fait, la concurrence doit faire baisser les coûts d'accès au réseau mondial de communication et permettre ainsi à davantage d'habitants de la planète de se connecter, ce qui devrait entraîner un rapide raccourcissement des périodes de rentabilisation des investissements.

Le facteur temps est un élément essentiel dans ce processus. Le transfert de technologie n'est que l'une des options disponibles. Il sert pour l'essentiel à moderniser le tissu industriel dans son ensemble en élevant le niveau technologique des procédures de production ou à transposer une technologie connue dans un milieu ou un domaine donné vers un autre milieu, sous une forme ou une modalité requise par le dernier milieu. Ce type de transfert est plus rapide, car la technologie de base est déjà maîtrisée sur le plan industriel et les effets économiques potentiels sont plus nombreux.

Le rapport est structuré en six parties:

(
une introduction

(
une description des fondements et du contexte (tendances mondiales, difficultés et incidence du transfert de technologie)

(
une description des modes de transfert et d'acquisition de technologie

(
une description des modalités de transfert

(
une évaluation des expériences acquises dans différents pays

(
quelques conclusions et propositions.
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